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Résiliation de contrat dans l'armée de l'air.

Par Cottier, le 08/02/2009 à 08:52

Voila,je suis militaire dans l'armée de l'air.Militaire du rang ( Caporal chef).A l'heure actuelle j'ai
8 ans d'ancienneté.J'ai signé un premier contrat de 4 ans,puis 3 ans et ensuite 5 ans.Il me
reste donc encore 4 ans (Jusqu'au 02.13).je souhaite résilier ou diminiuer mon dernier contrat
car je n'arrive plus à etre loin de ma conjointe.Nous habitons St étienne et je suis asé à
Istres.rnPouvez me dire comment faire pour celà si vous avez les réponses à ces
questions.rnrnSi on passe P4(réformé).Peux t on retrouver un emploi dans le public ou se n'ai
pas la peine d'y penser?rnrnMerci pour tousrnrn Arnaud
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